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Chapitre 3  Enjeux, Risques et Perspectives de la Finance Internationale   

3.1  Les risques liés à la finance internationale 

La mondialisation financière a permis une expansion sans précédent des flux de capitaux à 

travers les frontières. Toutefois, cette intégration accrue des marchés s’accompagne de risques 

multiples et complexes, qui peuvent fragiliser les économies nationales comme le système 

financier global. Les acteurs de la finance internationale – États, entreprises, investisseurs et 

institutions financières – doivent faire face à différents types de risques : ceux liés aux 

marchés (tels que le risque de change, de taux d’intérêt ou le risque souverain), mais aussi des 

risques systémiques dont les effets peuvent s’étendre bien au-delà des frontières d’un seul 

pays. 

I. Les principaux risques de marché dans la finance internationale 

1. Le risque de change 

Le risque de change, ou risque de taux de change, désigne les pertes potentielles causées par 

les fluctuations des devises étrangères. Ce risque affecte directement les entreprises qui 

importent ou exportent, ainsi que les investisseurs qui détiennent des actifs libellés en 

monnaies étrangères. 

Exemple: Une entreprise européenne qui vend des biens aux États-Unis et est payée en dollars 

peut voir sa rentabilité diminuer si le dollar se déprécie face à l’euro. Inversement, un 

investisseur qui détient des obligations en yens peut subir une perte en valeur si le yen chute. 

Instruments de couverture : 

-Contrats à terme (forward) 

-Swaps de devises 

-Options de change 

Selon Bordo et James (2020), la volatilité des taux de change flottants depuis les années 1970 

a accru le besoin d’outils de couverture, notamment dans les économies émergentes. 

2. Le risque de taux d’intérêt 

Le risque de taux d’intérêt correspond à l’impact des variations des taux d’intérêt sur la valeur 

des actifs financiers ou sur les coûts d’emprunt. Ce risque est particulièrement sensible pour 

les banques, les assurances et les investisseurs institutionnels. 

- Une hausse des taux peut réduire la valeur des obligations déjà en portefeuille. 

- Elle augmente aussi le coût de financement pour les entreprises et les États endettés. 

Exemple : La hausse brutale des taux par la Réserve fédérale américaine en 2022-2023 pour 

contenir l’inflation a fortement influencé les marchés obligataires et a provoqué des tensions 

sur les dettes émergentes libellées en dollars. 

Stratégies de gestion : 

- Duration matching 

- Produits dérivés (swaps de taux, options) 

Comme l’indiquent Claessens et Kodres (2019), les politiques monétaires non 

conventionnelles post-2008 ont modifié la perception du risque de taux, en exacerbant les 

effets de transmission entre les marchés. 

3. Le risque souverain 

Le risque souverain renvoie à la possibilité qu’un État ne puisse pas honorer ses engagements 

financiers (défaut de paiement ou restructuration de dette). 

Ce risque est influencé par : 

- Le niveau d’endettement public 

- La crédibilité budgétaire 

- Les facteurs politiques (instabilité, conflits, corruption) 
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Exemples récents : 

- Le Venezuela (depuis 2017) 

- Le Liban (2020) 

- L’Argentine (défauts successifs) 

Les agences de notation jouent un rôle crucial dans l’évaluation du risque souverain, 

influençant l’accès des pays aux marchés internationaux. 

II. Les risques systémiques et la contagion financière 

1. Définition du risque systémique 

Le risque systémique désigne la possibilité qu’un choc touchant une institution, un marché ou 

un pays spécifique déclenche une réaction en chaîne menaçant la stabilité de l’ensemble du 

système financier mondial. 

Caractéristiques : 

-Interdépendance des marchés financiers 

-Concentration des risques dans des institutions « too big to fail » 

-Rôle des produits dérivés et effets de levier 

Exemple historique: La faillite de Lehman Brothers en septembre 2008, qui a provoqué une 

panique bancaire mondiale, illustrant la vulnérabilité du système. 

Selon le FMI (2023), les risques systémiques sont exacerbés par la digitalisation rapide et la 

sophistication croissante des produits financiers. 

2. Mécanismes de contagion financière 

La contagion financière se produit lorsqu’un choc économique ou financier dans un pays se 

propage à d’autres économies, souvent en raison de l'interconnexion des marchés. 

Canaux de transmission : 

-Marchés financiers (effondrement des bourses, fuite des capitaux) 

- Marchés des changes 

- Psychologie des investisseurs (effet de panique) 

Exemple :  

-La crise asiatique de 1997 a commencé en Thaïlande et s’est propagée à l’Indonésie, la Corée 

du Sud, et d’autres marchés émergents. 

-Lors de la crise grecque, les marchés ont anticipé une contagion possible au Portugal, à 

l’Espagne et à l’Italie. 

3. Prévention et régulation du risque systémique 

Depuis la crise de 2008, de nombreuses réformes ont visé à mieux identifier et encadrer le 

risque systémique : 

-Comité de Bâle: mise en place des normes Bâle III (et Bâle IV) sur la solvabilité et la 

liquidité bancaire. 

-Conseil de Stabilité Financière (FSB): coordination des politiques internationales. 

-Tests de résistance : simulations de crises menées par les banques centrales. 

Défis persistants : 

-Risques liés aux cryptomonnaies et aux fintechs non régulées 

-Fragmentation des régulations entre juridictions 

-Manque de données sur les « shadow banks » 

Les risques inhérents à la finance internationale sont multiples et en constante évolution. Si 

les marchés offrent des opportunités d’investissement et de croissance, ils exposent aussi les 

économies à des chocs exogènes, des effets de contagion et des cycles de surendettement. La 

compréhension et la gestion de ces risques nécessitent non seulement des instruments 

financiers adaptés, mais aussi une coordination réglementaire internationale et une 

surveillance constante des nouvelles menaces émergentes. À l’ère de l’hyperconnect ivité 

financière, le risque n’est plus isolé, il est global. 
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QCM  

1. Le risque de change correspond :   

A. Au risque de non-remboursement d’un prêt.   

B. À la variation des taux d’intérêt.   

C. À la fluctuation des taux de change affectant les transactions internationales.    

D. À la dévaluation interne d’un pays. 

2. Un exemple typique de risque de change serait :  

A. L’augmentation des taux directeurs par une banque centrale.   

B. La faillite d’une entreprise nationale.   

C. La perte de valeur d’une devise par rapport à une autre.    

D. Une cyberattaque bancaire. 

3. Le risque de taux d’intérêt concerne principalement :   

A. La variation des prix des matières premières.   

B. La fluctuation des taux sur les marchés financiers.   

C. Le non-paiement des obligations souveraines.   

D. Les politiques fiscales. 

4. Le risque souverain est lié :  

A. Aux décisions de gouvernance d’entreprise.   

B. À la défaillance d’un État dans le paiement de sa dette.   

C. À l’instabilité des marchés boursiers.   

D. À l’évolution du taux d’épargne. 

5. Lequel des éléments suivants constituent un risque systémique ?   

A. Le défaut de paiement d’une PME.   

B. La variation du taux de chômage.   

C. L’effondrement simultané de plusieurs grandes institutions financières.  

D. Une grève générale. 

6. La contagion financière désigne :  

A. Le transfert de fonds entre banques.   

B. La transmission rapide d’une crise d’un pays à un autre.   

C. L’évasion fiscale internationale.   

D. L’exportation de produits financiers. 

7. Quel est l'effet principal d'une hausse des taux d’intérêt sur les dettes souveraines ?  

A. Elle facilite le remboursement de la dette.   

B. Elle rend la dette plus coûteuse à refinancer.    

C. Elle annule la dette extérieure.   

D. Elle n’a aucun impact. 

8. Un taux d’intérêt bas pendant une période prolongée peut entraîner :   

A. Une hausse du coût du crédit.   

B. Une stimulation excessive de la demande de crédit.   

C. Une réduction de la masse monétaire.   

D. Un ralentissement de l’économie. 

9. Lequel des éléments suivants est un facteur aggravant des risques financiers 

internationaux ?  

A. La stabilité politique.   

B. La transparence financière.   

C. L’interconnexion excessive des marchés.   

D. La régulation bancaire efficace. 
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10. Le risque de liquidité désigne :   

A. Le manque de capitaux dans une entreprise.   

B. L’impossibilité pour une institution de vendre rapidement un actif sans perte.   

C. L’inflation importée.   

D. La dégradation d’une note souveraine. 

11. Les CDS (Credit Default Swaps) sont liés au :   

A. Risque climatique.   

B. Risque souverain.    

C. Risque de réputation.   

D. Risque opérationnel. 

12. La volatilité excessive sur les marchés peut accentuer :   

A. Le protectionnisme.   

B. Le risque de change.    

C. La stabilité macroéconomique.   

D. La production industrielle. 

13. Une banque exposée au risque de taux est particulièrement vulnérable si :   

A. Elle investit dans des startups.   

B. Elle détient des actifs à taux fixe.    

C. Elle est peu endettée.   

D. Elle ne fait pas de prêt. 

14. Quelle stratégie permet de se prémunir contre le risque de change ?   

A. Le crédit revolving.   

B. La titrisation.   

C. La couverture avec des produits dérivés.   

D. Le recours aux subventions. 

15. Quel est le rôle d’un régulateur face aux risques systémiques ?   

A. Fermer les marchés en cas de crise.   

B. Encourager la spéculation.   

C. Prévenir et encadrer les comportements à risque.    

D. Garantir les bénéfices des banques. 

16. Le risque souverain est souvent évalué à travers :   

A. Le taux d’épargne national.   

B. La notation des agences de crédit.   

C. Le taux de change flottant.   

D. Le produit intérieur brut agricole. 

17. Un défaut de paiement d’un État peut entraîner :  

A. Une appréciation immédiate de sa monnaie.   

B. Une augmentation de sa dette privée.   

C. Une baisse de confiance des investisseurs étrangers.    

D. Une hausse des importations. 

18. Le risque de change est particulièrement important pour :   

A. Les banques locales sans activité internationale.   

B. Les multinationales réalisant des opérations en plusieurs devises.    

C. Les ONG humanitaires.   

D. Les petites exploitations agricoles. 

19. L'expression "contagion financière" a été popularisée notamment à l'occasion de :  

A. La crise de la dette grecque.   

B. La crise asiatique de 1997.   

C. La bulle Internet de 2000.   

D. L’instauration de l’euro. 
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20. Le risque systémique représente :   

A. Un risque isolé.   

B. Un risque localisé dans un secteur.   

C. Un risque global pouvant affecter l’ensemble du système financier. ✅   

D. Un aléa climatique. 

 

3.2. Les crises financières internationales 

L’histoire de la finance internationale est ponctuée de crises majeures ayant profondément 

marqué les économies mondiales et mis en évidence les limites des systèmes de régulation. 

Ces crises, par leur ampleur et leur complexité, ont souvent été les déclencheurs d'importantes 

réformes institutionnelles et réglementaires. 

3.2.1. La crise asiatique de 1997 

La crise financière asiatique a éclaté en juillet 1997 en Thaïlande avant de s'étendre à d'autres 

pays d'Asie du Sud-Est comme l'Indonésie, la Corée du Sud, la Malaisie et les Philippines. 

Cette crise est souvent citée comme un exemple type de la vulnérabilité des économies 

émergentes face aux mouvements de capitaux internationaux. 

Origines 

Les causes principales de cette crise sont : 

-Une surchauffe économique alimentée par des afflux massifs de capitaux étrangers ; 

-Un endettement excessif des entreprises en devises étrangères ; 

-Des systèmes bancaires fragiles et mal régulés ; 

-Un manque de transparence dans la gouvernance des entreprises. 

Les attaques spéculatives contre la monnaie thaïlandaise (le baht) ont conduit à son 

effondrement, entraînant une dévaluation compétitive en chaîne dans la région. Les pays 

touchés ont vu leurs économies chuter drastiquement, avec des effets sociaux et politiques 

profonds. 

Conséquences 

-Chute du PIB de plusieurs pays d’Asie ; 

-Augmentation du chômage et de la pauvreté ; 

-Programmes d’austérité imposés par le FMI en échange d’aides financières ; 

-Prise de conscience de la nécessité d’un cadre macroéconomique plus stable et de systèmes 

bancaires plus solides. 

3.2.2. La crise des subprimes de 2008 

La crise des subprimes constitue l’une des plus grandes crises économiques de l’histoire 

contemporaine. Elle a commencé aux États-Unis avant de s’étendre à l’ensemble du système 

financier mondial. 

Origines 

Cette crise trouve sa source dans : 

- La titrisation excessive des crédits hypothécaires à haut risque (« subprimes ») ; 

- La complaisance des agences de notation, qui ont attribué des notes élevées à des produits 

très risqués ; 

- L’insuffisance de la régulation bancaire, en particulier concernant les produits dérivés ; 

- Une forte dépendance à l’effet de levier et à la dette. 

L'effondrement de grandes institutions comme Lehman Brothers a provoqué une panique 

mondiale sur les marchés financiers. 

Conséquences 

- Récession mondiale et faillites en chaîne d'entreprises ; 

- Chômage massif, notamment en Europe et aux États-Unis ; 

- Plans de sauvetage bancaires massifs (bail-out) financés par les États ; 
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- Réformes majeures comme le Dodd-Frank Act (États-Unis), Bâle III (international) et la 

mise en place du Mécanisme de Supervision Unique (MSU) en zone euro. 

3.2.3. La crise de la dette souveraine européenne (2010–2012) 

Cette crise a principalement touché des pays de la zone euro comme la Grèce, le Portugal, 

l'Irlande, l'Espagne et l'Italie, à la suite de la crise de 2008. 

Origines 

- Endettement public excessif de certains États membres ; 

- Faiblesses structurelles des économies du sud de l’Europe ; 

- Incapacité initiale de la zone euro à mettre en œuvre une réponse unifiée ; 

- Tensions sur les marchés obligataires, avec des taux d’intérêt souverains en forte hausse.  

Conséquences 

- Plans de sauvetage du FMI et de l’Union européenne ; 

- Politiques d’austérité strictes (coupes budgétaires, réformes structurelles) ; 

- Création de nouveaux instruments de gestion de crise : FESF, MES, Union bancaire ; 

- Débat sur la souveraineté budgétaire des États membres et l’intégration économique. 

3.2.4. Leçons tirées et régulations mises en place 

Les crises financières ont mis en évidence les défaillances majeures des systèmes financiers 

contemporains, incitant les institutions internationales à renforcer la régulation. 

Réformes et mesures clés 

1. Renforcement de la régulation bancaire: 

   - Accords de Bâle III : ratios de fonds propres plus stricts, limitation de l'effet de levier. 

   - Supervision macroprudentielle (ex. : Conseil de Stabilité Financière). 

2. Réformes structurelles: 

   - Surveillance renforcée des agences de notation ; 

   - Encadrement des produits dérivés. 

3. Mécanismes de stabilisation: 

   - Création de fonds de secours (MES, FESF) ; 

   - Union bancaire européenne avec supervision unique par la BCE. 

4. Meilleure transparence et gouvernance: 

   - Normes comptables harmonisées ; 

   - Obligation de reporting plus rigoureuse. 

5. Accent mis sur la prévention: 

   - Stress tests réguliers des banques ; 

   - Coordination accrue entre les banques centrales et les autorités de régulation. 

L’analyse des grandes crises financières montre l’importance d’un cadre financier 

international solide, d’institutions robustes et d’une régulation proactive. Ces épisodes ont 

souvent été des catalyseurs de réformes. Toutefois, la mondialisation financière reste porteuse 

de risques systémiques que seule une gouvernance économique coordonnée à l’échelle 

mondiale peut atténuer. La capacité des États et des institutions internationales à anticiper et 

réagir rapidement reste donc un enjeu majeur pour l’avenir. 

QCM 2 

1. Quelle a été la principale cause de la crise asiatique de 1997 ?   

A. Une crise pétrolière.   

B. Un effondrement bancaire aux États-Unis.   

C. Une fuite massive des capitaux et l’effondrement des monnaies asiatiques.   

D. Un embargo commercial mondial. 

2. La crise asiatique a débuté dans :   

A. La Corée du Sud.   

B. La Thaïlande.    

C. L’Indonésie.   
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D. La Chine. 

3. L’une des conséquences majeures de la crise asiatique fut :   

A. Une forte hausse des devises.   

B. Une déflation généralisée.   

C. L’intervention du FMI avec des plans d’austérité.    

D. Une guerre commerciale. 

4. La crise des subprimes de 2008 a été causée principalement par :   

A. La dette publique excessive.   

B. Les prêts immobiliers risqués titrisés en produits financiers.    

C. Le krach boursier de 1987.   

D. L’éclatement de la bulle Internet. 

5. Quel établissement financier a symbolisé l’éclatement de la crise de 2008 ?   

A. Goldman Sachs   

B. Bear Stearns   

C. Lehman Brothers    

D. Merrill Lynch 

6. Le terme “subprimes” désigne :   

A. Des prêts accordés à des entreprises rentables.   

B. Des crédits à taux variables pour emprunteurs solvables.   

C. Des prêts hypothécaires à haut risque pour emprunteurs peu solvables.  

D. Des produits dérivés sans collatéral. 

7. La crise de 2008 a rapidement touché :   

A. Seulement les marchés immobiliers.   

B. Tous les secteurs économiques mondiaux.    

C. Uniquement le marché boursier américain.   

D. Les pays émergents uniquement. 

8. Quelle institution internationale a joué un rôle crucial dans la réponse à la crise de 

2008 ?   

A. OMC   

B. UNESCO   

C. FMI   

D. OCDE 

9. La crise de la dette souveraine européenne a été provoquée par :   

A. La hausse des prix du pétrole.   

B. La mauvaise gestion budgétaire de certains États membres.    

C. La sortie de pays de l’euro.   

D. La politique monétaire expansionniste de la BCE. 

10. Le premier pays touché par la crise de la dette en zone euro fut :  

A. L’Italie   

B. L’Espagne   

C. La Grèce   

D. L’Irlande 

11. Le mécanisme mis en place pour soutenir les pays de la zone euro a été :   

A. Le Fonds Monétaire Européen   

B. Le Mécanisme Européen de Stabilité (MES)   

C. Le Pacte de croissance   

D. Le Plan Marshall II 

12. Quelle institution a massivement racheté de la dette souveraine pour stabiliser l’euro 

?   

A. Banque mondiale   
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B. BCE    

C. FMI   

D. Banque asiatique d’investissement 

13. Une leçon tirée de la crise de 2008 a été :   

A. Réduire les impôts sur les sociétés.   

B. Encourager la titrisation non régulée.   

C. Renforcer la régulation bancaire internationale.    

D. Supprimer les normes comptables. 

14. Quel cadre réglementaire a été renforcé après la crise de 2008 ?  

A. GATT   

B. Dodd-Frank Act   

C. Pacte de Varsovie   

D. SEPA 

15. Le ratio de solvabilité imposé aux banques dans Bâle III est appelé :   

A. Ratio de performance   

B. Ratio de levier   

C. Ratio de fonds propres    

D. Ratio de liquidité absolue 

16. La crise des subprimes a révélé :   

A. La robustesse des agences de notation   

B. La faible interdépendance des marchés financiers   

C. Les dangers de la titrisation excessive et opaque    

D. L’indépendance des banques centrales 

17. Le terme « too big to fail » fait référence à :  
A. Des banques que l’on peut facilement liquider   

B. Des entreprises qui ont le monopole de l’innovation   

C. Des institutions financières si grandes que leur faillite déstabiliserait le système financier   

D. Des marchés émergents très rentables 

18. Quel organisme émet les accords de Bâle ?  

A. Banque Centrale Européenne   

B. Fonds Monétaire International   

C. Banque des Règlements Internationaux    

D. Commission Européenne 

19. Les stress tests bancaires sont conçus pour :   

A. Déterminer la rentabilité des prêts.   

B. Mesurer la capacité de résistance des banques à des chocs économiques.    

C. Répartir les dividendes.   

D. Fixer les taux d’intérêt directeurs. 

20. Une régulation post-crise importante au sein de l’UE a été  

A. La directive sur le commerce maritime.   

B. Le Pacte vert européen.   

C. L’Union bancaire européenne   

D. Le Brexit. 

 

3.3. Tendances actuelles et perspectives d’avenir 

La finance internationale est à un tournant historique, marqué par de profondes 

transformations structurelles et conjoncturelles. Trois grandes tendances émergent comme 

déterminantes dans l'évolution future du système financier mondial : la digitalisation des 

marchés financiers, l’intégration croissante des marchés émergents et la prise en compte 

accrue des critères ESG (environnementaux, sociaux et de gouvernance) dans les décisions 
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d’investissement. Ces dynamiques, à la fois prometteuses et complexes, redéfinissent les 

enjeux de stabilité, d’inclusivité et de durabilité dans la sphère financière globale. 

3.3.1. Digitalisation des marchés financiers 

A. L’essor des fintechs : vers une finance plus accessible et innovante 

Les fintechs (technologies financières) désignent les entreprises innovantes qui utilisent les 

technologies numériques pour améliorer ou réinventer les services financiers. Elles 

bouleversent les modèles traditionnels en apportant des solutions rapides, personnalisées et 

souvent moins coûteuses que celles des institutions financières classiques. 

-Domaines d’intervention : 

  - Paiements mobiles (ex : M-Pesa, PayPal) 

  - Prêts entre particuliers (peer-to-peer lending) 

  - Robo-advisors pour l’investissement (ex : Yomoni, Nalo) 

  - Néobanques (ex : Revolut, N26) 

  - Assurtechs (ex : Alan, Lemonade) 

-Impacts positifs : 

  - Inclusion financière accrue dans les zones peu bancarisées (notamment en Afrique et en 

Asie du Sud-Est) 

  - Accélération des services financiers 

  - Pression concurrentielle bénéfique sur les banques traditionnelles 

  - Meilleure expérience client grâce à l’IA et à l’analyse des données 

- Défis à relever : 

  - Risques accrus de cybersécurité 

  - Encadrement réglementaire encore inégal selon les pays 

  - Fragilité de certains modèles économiques basés sur la croissance rapide 

B. Blockchain : la révolution de la confiance décentralisée 

La technologie blockchain permet l’enregistrement de transactions de manière décentralisée, 

transparente et infalsifiable. En supprimant les intermédiaires traditionnels, elle redéfinit les 

rapports de confiance dans les échanges financiers. 

- Applications clés dans la finance : 

  - Transferts de fonds internationaux rapides et à faibles coûts (ex : Ripple) 

  - Titres financiers tokenisés (ex : security tokens) 

  - Création de contrats intelligents (« smart contracts ») automatisés 

  - Audit et traçabilité des flux de capitaux 

-Exemple concret : les banques centrales explorent les monnaies numériques de banque 

centrale (MNBC), comme le e-yuan chinois ou l’euro numérique (projet de la BCE). 

-Enjeux : 

  - Standardisation des protocoles 

  - Interopérabilité avec les systèmes traditionnels 

  - Risques de blanchiment d’argent ou d’usage illicite 

C. Cryptomonnaies : promesse de liberté ou menace systémique ? 

Les cryptomonnaies (Bitcoin, Ethereum, etc.) représentent une nouvelle classe d’actifs à la 

capitalisation croissante. Elles offrent une alternative décentralisée aux monnaies 

traditionnelles, mais leur volatilité et leur régulation incertaine posent des questions cruciales. 

- Avantages : 

  - Résistance à la censure et à l’inflation 

  - Moyen de paiement alternatif 

  - Nouveaux vecteurs d’investissement 

- Limites : 

  - Forte volatilité 

  - Utilisation potentielle à des fins illicites 
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  - Empreinte écologique (minage énergivore) 

- Régulations en cours : 

  - Réglementation MiCA en Europe (Markets in Crypto Assets) 

  - Initiatives du G20 pour encadrer les stablecoins 

3.3.2. Intégration des marchés émergents 

A. Un rôle croissant dans l’économie mondiale 

Les marchés émergents représentent aujourd’hui plus de 60 % de la croissance économique 

mondiale (FMI, 2023). Leur intégration dans le système financier global est une réalité portée 

par : 

- L’augmentation des flux d’investissement (IDE, portefeuilles) 

- Le développement des bourses régionales (Bourse de Lagos, BSE en Inde) 

- L’internationalisation de leurs devises (ex : yuan chinois, roupie indienne) 

B. Avantages structurels 

-Démographie dynamique: jeunes populations, accroissement du capital humain 

-Industrialisation rapide: montée en gamme de la production 

-Digitalisation accélérée: adoption massive du mobile banking, e-commerce, etc. 

C. Défis majeurs 

-Volatilité des capitaux: sensible aux hausses de taux de la Fed ou à la perception du risque 

-Instabilité politique ou institutionnelle 

- Dépendance aux matières premières: exposant ces pays aux chocs de prix mondiaux 

D. Politiques d’intégration financière 

- Renforcement des banques centrales (autonomie, stabilité des prix) 

- Promotion de la transparence et de la gouvernance 

- Développement d’infrastructures de marché (chambres de compensation, plateformes 

numériques) 

3.3.3. Rôle croissant des critères ESG dans la finance internationale 

A. De la finance traditionnelle à la finance durable 

Les critères ESG s’imposent comme un cadre structurant pour évaluer la performance extra-

financière des entreprises et des projets. Ils permettent aux investisseurs de considérer les 

externalités positives ou négatives de leurs placements. 

-Environnement: émissions de CO2, gestion des ressources naturelles, transition énergétique 

-Social: droits des salariés, égalité, inclusion, conditions de travail 

-Gouvernance: éthique des affaires, transparence, composition des conseils 

B. Outils et normes 

-Labels: ISR (Investissement Socialement Responsable), Greenfin, B Corp 

-Standards: GRI (Global Reporting Initiative), SFDR (règlement européen), TCFD 

-Produits financiers: green bonds, social bonds, fonds ESG 

C. Essor du reporting extra-financier 

- Depuis 2023, les grandes entreprises européennes doivent produire un rapport de durabilité 

(directive CSRD) 

- Le reporting ESG devient une exigence de plus en plus intégrée dans les due diligences et 

les décisions de financement 

D. Avantages et défis 

- Avantages : 

  - Réduction des risques long terme (climat, réputation, juridiques) 

  - Attractivité accrue pour les investisseurs responsables 

  - Meilleure performance dans la durée (cf. études de BlackRock, 2022) 

- Défis : 

  - Absence de standardisation universelle 

  - Risque de greenwashing 
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  - Complexité de mesure et de vérification 

Perspectives d’avenir : vers une finance inclusive, résiliente et durable 

Les trois tendances étudiées convergent vers une finance internationale plus complexe mais 

potentiellement plus vertueuse. Les défis structurels (régulation, souveraineté monétaire, 

inclusion financière) devront être relevés par des politiques globales coordonnées et 

innovantes. 

-La digitalisation appelle à une gouvernance adaptée (régulation des algorithmes, 

cybersécurité, souveraineté numérique). 

-L’intégration des marchés émergents suppose une meilleure gestion du risque de contagion 

financière et une coopération internationale accrue. 

-La finance ESG doit évoluer vers une évaluation plus fine de l’impact réel, en renforçant les 

outils de mesure, la transparence et l’alignement des incitations. 

 

QCM.3  

1. Qu’est-ce que la FinTech ?   

A. Une réglementation bancaire   

B. Une nouvelle devise   

C. L’usage innovant de la technologie dans les services financiers   

D. Un système fiscal alternatif 

2. La blockchain permet principalement :   

A. L’impression de billets électroniques   

B. Le stockage de données bancaires dans le cloud   

C. La sécurisation des transactions via un registre décentralisé   

D. L’optimisation de la fiscalité 

3. Le bitcoin est :   

A. Une monnaie centrale émise par la BCE   

B. Un type de fintech   

C. Une cryptomonnaie   

D. Un type de prêt numérique 

4. L’une des principales caractéristiques de la blockchain est :   

A. Son opacité   

B. Son caractère centralisé   

C. Sa transparence et immuabilité   

D. Sa dépendance à une banque centrale 

5. Quelle technologie est à la base des cryptomonnaies ?   

A. Intelligence artificielle   

B. Cloud computing   

C. Blockchain   

D. Big Data 

6. L’intégration des marchés émergents désigne :   

A. Leur retrait du commerce mondial   

B. L’adoption d’une monnaie unique   

C. Leur participation croissante aux flux financiers internationaux   

D. La fermeture des marchés aux capitaux étrangers 

7. L’un des défis pour les marchés émergents est :   

A. L’excès de régulation   

B. La stabilité politique parfaite   

C. La forte dépendance aux capitaux étrangers   

D. L’absence de jeunes populations 
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8. Un des risques associés aux marchés émergents est :   

A. La surcapitalisation   

B. La faible croissance   

C. La volatilité des devises et des capitaux   

D. La dominance technologique 

9. Les critères ESG désignent :   

A. Des indicateurs macroéconomiques   

B. Des normes comptables   

C. Des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance   

D. Des instruments financiers dérivés 

10. L’investissement ESG cherche à :   

A. Maximiser les profits à court terme uniquement   

B. Intégrer des considérations de durabilité et d’éthique   

C. Financer uniquement le secteur pétrolier   

D. Minimiser les taxes 

11. Quel organisme est le plus actif dans la promotion des normes ESG à l’échelle 

mondiale ?   

A. FMI   

B. Banque Mondiale   

C. ONU et ses agences spécialisées   

D. OMC 

12. Quel est un avantage potentiel de l’intégration des critères ESG ?   

A. Augmentation systématique du coût du capital   

B. Réduction de l’attractivité financière   

C. Amélioration de la résilience des investissements   

D. Diminution de la transparence 

13. Quelle tendance est associée à la transformation numérique des marchés financiers ?   

A. Le déclin du e-commerce   

B. La réduction du volume des transactions   

C. La création de robo-conseillers et plateformes de trading en ligne   

D. L’abolition des marchés boursiers 

14. Un « robo-advisor » est :   

A. Un trader humain   

B. Un conseiller fiscal   

C. Un outil automatisé de gestion de portefeuille   

D. Un système de paiement en espèces 

15. L’un des enjeux de la digitalisation est :   

A. L’amélioration de l’isolement des marchés   

B. La réduction des services accessibles   

C. La cybersécurité   

D. La disparition des nouvelles technologies 

16. Quel rôle joue la FinTech dans l’inclusion financière ?   

A. Elle aggrave les inégalités   

B. Elle limite l’accès des PME aux crédits   

C. Elle permet un accès élargi aux services financiers   

D. Elle ne joue aucun rôle 

17. Le développement des cryptomonnaies pose des défis en matière de :   

A. Productivité agricole   

B. Politique monétaire et de régulation   

C. Marketing et publicité   
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D. Croissance démographique 

18. Quel marché est souvent en première ligne des innovations financières numériques ?   

A. Le marché des matières premières   

B. Le marché immobilier rural   

C. Le marché des paiements   

D. Le marché du travail 

19. Quel est l’intérêt pour une entreprise d’intégrer des critères ESG dans sa stratégie ?   

A. Réduire ses obligations fiscales   

B. Améliorer sa performance à long terme et sa réputation   

C. Attirer des spéculateurs court-termistes   

D. Échapper aux réglementations 

20. Quel est un défi pour les investisseurs internationaux face aux tendances ESG ?   

A. L’absence de normes communes et de données fiables   

B. Le trop grand nombre d’investissements responsables   

C. L’hostilité des marchés européens   

D. La disparition des fonds durables 

 

 


